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Solidarité fiscale
Question écrite n° 42690

Texte de la question

Mme Constance Le Grip appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur le
sujet de la solidarité fiscale. Le principe de solidarité fiscale entre les époux et les partenaires liés par un pacte
civil de solidarité (PACS) est défini à l'article 1691 bis du code général des impôts (CGI). Cet article prévoit que
les époux et partenaires sont tenus solidairement au paiement de l'impôt sur le revenu, dans le cas d'une
imposition commune, ainsi que de la taxe d'habitation. Or cela mène à des situations particulièrement injustes.
En effet, lors d'un divorce ou d'une séparation, ces derniers demeurent solidaires des sommes dues lors de leur
union. Certaines circonstances peuvent faire peser illégitimement une dette fiscale sur l'un des membres du
couple, des années après, par exemple, lorsque l'un des anciens conjoints voit ses revenus réintégrés par
l'administration fiscale après dissimulation et que la solidarité fiscale est revendiquée. C'est pourquoi l'article
1691 bis du CGI, créé par la loi n° 2009-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, comprend un
mécanisme de décharge fiscale. L'obtention de cette décharge est appréciée strictement selon trois conditions
cumulatives : la rupture de la vie commune, la « disproportion marquée entre le montant de la dette fiscale et, à
la date de la demande, la situation financière et patrimoniale, nette de charges, du demandeur » ; le « respect
des obligations déclaratives du demandeur prévues par les articles 170 et 982 à compter de la date de la fin de
la période d'imposition commune ». Toutefois, ce mécanisme méconnaît les situations individuelles et est source
d'injustices, notamment pour les femmes divorcées qui, parfois, se voient contraintes de sacrifier leur patrimoine
pour rembourser les dettes de leur ex-conjoint, sans que le comportement indélicat de ce dernier ne soit pris en
compte. Par exemple, une femme tenue responsable des pénalités liées au détournement des sommes dues
aux impôts par son ex-époux, par le principe de solidarité fiscale peut être menacée par l'administration fiscale
de la saisie d'un bien lui appartenant pour moitié, alors même qu'elle est exempte de toute responsabilité pénale
concernant les malversations de son ex-époux. Aussi, Mme la députée souhaite avoir des données chiffrées sur
les décharges fiscales accordées. Elle souhaite également savoir ce que le Gouvernement entend faire afin que
les situations particulières des demandeurs de décharge fiscale soient vraiment reconnues et traitées en
conséquence.
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